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A l’ouverture de la séance du 19 septembre 2022, 28 membres sont présents ou 
représentés (38 membres en exercice, 20 membres présents et 8 membres représentés). 

1. AAP Allocations doctorales UA - financement projet sur liste
complémentaire

Les financements complémentaires de projets de l'AAP Allocations doctorales UA sont 
approuvés. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour, deux membres dont l’un porteur 
d’une procuration étant arrivés en cours de séance. 

2. RI Laboratoires

La Commission de la recherche émet un avis favorable sur les règlements intérieurs des 
unités de recherche. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour, un membre porteur de deux 
procurations ayant quitté la séance en laissant une procuration. 

3. Procédure de 2ème avis pour les refus de renouvellement d’inscription
en doctorat

La procédure de 2ème avis pour les refus de renouvellement d'inscription en doctorat est 
approuvée, avec la modification suivante : la durée de l’instruction est de deux mois 
maximum à compter de la désignation du rapporteur. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 
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